
Charte de DLFS

pour la promotion et le respect 
de la langue française en Suisse

La  présente  Charte  définit  les  valeurs  défendues  par  le  soussigné  pour 
promouvoir et sauvegarder la langue française sur l’ensemble du territoire 
suisse,  en  totale  conformité  avec  les  principes  et  exigences  voulus  par 
l’Académie française. Ces valeurs correspondent à celles de l’association DLFS 
(Défense de la langue française en Suisse).

Maintien de la qualité et de l’emploi de la langue française

a) L’article 70 de la Constitution fédérale sur le respect de la territorialité des 
langues  doit  être  respecté.  Sur  les  territoires  francophones  de  Suisse, 
l’emploi de la langue française doit être prioritaire.

b) L’emploi  de  l’écriture  (dite)  inclusive,  avec  son  cortège  de  signes 
cabalistiques, est prohibée, conformément aux directives de la Chancellerie 
fédérale adoptées par le Conseil national et le Conseil des États.

c) L’association  Défense  de  la  Langue  française  en  Suisse  (DLFS)  et  son 
homologue DLF Paris s’efforcent de maintenir la qualité et l’universalité de 
la  langue  française.  Leurs  efforts  sont  reconnus  et  soutenus.  Leurs 
recommandations doivent être suivies avec déférence.

Par ma signature, je déclare adhérer aux principes de cette Charte et m’engage à la 
respecter rigoureusement partout en Suisse.

Nom.                                                                             Prénom : _______________________________________

Lieu :                                      Date :                       Signature : _____________________________________

DLFS  est  une  association  indépendante  et  ouverte  à  toutes  les  personnes  qui  adhèrent  aux 
valeurs  et  objectifs  définis  ci-dessus  et  qui  acceptent  une  contribution  financière,  librement 
consentie, par les cotisations de membres ou des dons.
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